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CONCH’INFOS 
Mairie de Conches sur Gondoire – Rue du Fort du Bois (77600) 

Tél. : 01 64 02 26 17 accueil@conches-sur-gondoire.fr 
La mairie est ouverte lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h, lundi et jeudi de 14h à 16h  

Fermeture le samedi en juillet et août. Fermeture le mercredi toute la journée. 

 

Garder le lien 
Support recto/verso mensuel, Conch’Infos retrace la 
vie de notre village, en complément du site Internet et 
de la page Facebook. Le 1er numéro est diffusé dans les 
boîtes aux lettres. Les prochains exemplaires seront 

déposés dans des lieux fréquentés tels que la 
mairie, les centres médicaux, la pharmacie, le club de 
tennis. Pour ne manquer aucun numéro, merci de nous 
envoyer un e-mail à accueil@conches-sur-gondoire.fr . 
 
 

18 
colis de Noël ont été offerts par le Centre 

Communal d’Action Sociale aux aînés  

 

Carnaval à G. RIBAUD 

Nos petits Conchois se sont amusés à l’occasion de 
Mardi Gras. Le repas fut un délice. Tous les masques de 
Carnaval confectionnés par les petites mains étaient de 
véritables chefs d’œuvre. Un grand merci à toutes et 

tous pour ces beaux souvenirs. 

96 % 
de taux de réponses au recensement de la population 
qui s’est déroulé du 18 janvier au 17 février 2018.  

Conches sous la neige 

5 jours. 12 tonnes de sel.9 tournées. 

C’est ce qu’il aura fallu aux agents communaux des 
services techniques pour déneiger les rues de notre 
village les 6, 7, 8, 9 février et le 1er mars afin de 

garantir la continuité du service public. 
Un grand merci pour leur efficacité. 
 

2014 :3,2 % de logements sociaux.  

2017 :19,8 % de logements sociaux. 
 
Avec un pourcentage inférieur à 25% de logements  
sociaux, la commune reste concernée par les 
obligations de construction et de prélèvement qui 
découlent de l’article 55 de la loi SRU du 13 
décembre 2000. Ce retard en partie comblé depuis 
2014 contribue fortement à la diminution des 
pénalités financières qui restent néanmoins très 

lourdes pour Conches : 18 126,42 € en 2018. 
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AutOur d’uN CHOCOlat 

chaud 

Convivialité et bonne humeur étaient au rendez-vous 
de la porte ouverte organisée par l’EHPAD de 
Conches. Autour d’un goûter à l’ancienne, les 
productions réalisées par les résidents et les ateliers 
du Pôle d’Activités de Soins Adaptés ont été 

présentés. C’est toujours avec plaisir que notre 
village s’associe à l’organisation de cette après-midi. 
 

Campagne d'élagage 
Chaque année, la ville organise les opérations 
d'élagage des arbres communaux, effectuées par les 
services techniques et une société spécialisée. Dès 
octobre, l’adjoint chargé des espaces verts, les 
services techniques et les riverains recensent les 
arbres. Un choix est opéré avec l'objectif de garantir 

la sécurité sur les voies publiques communales.   

45 arbres élagués en régie ruelle Binette. 

23 arbres élagués par la société PPF. 

 

À vos plantations ! 

En 2017, Conches a reçu les félicitations du 
jury départemental pour l’effort fourni depuis trois 
ans pour l’embellissement du village. Chaque riverain 
peut participer à cette décoration paysagère par le 
fleurissement de son jardin et de son balcon afin que 
le jury, lors de sa visite annuelle estivale, soit de 
nouveau très impressionné.  
 

Marne et Gondoire 
Le programme complet Sortir en Marne et Gondoire 
réunit tous les concerts, ateliers, spectacles, lecture, 
festivals, expositions… Alors rendez-vous sur le site : 
http://www.marneetgondoire.fr 
    

Sécurité 
Michel SOISTIER a pris ses fonctions en janvier 2018 

en tant que nouveau Commissaire Principal 
de Lagny-sur-Marne, en remplacement de Jean-Marc 
VIDAL.  

Coup de neuf en mairie 
Moquette et toile tissée des années 70, plancher 
troué, peinture craquelée... Les bureaux du 2ème 
étage et les sanitaires de la mairie nécessitaient un 
sérieux coup de neuf. Réalisés par les services 
techniques au mois de novembre et décembre 
dernier, toute l’équipe administrative a pu réintégrer 
les locaux en janvier. Seuls les travaux d'électricité 
ont été effectués par une entreprise extérieure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOS RENDEZ-VOUS 

Conseil municipal : Jeudi 15 mars – 18h30 
 
Soirée Choucroute : Vendredi 16 mars – 19h30 
Adultes : 25 € - Enfants : 12 €. Inscriptions en Mairie 
 
14ème Chasse aux œufs : Dimanche 1er avril – 11h 
Réservée aux Conchois et aux Guermantais âgés de  
1 à 11 ans, sur inscription (coupon à déposer en 
mairie). 
 
Stage tennis/multisport : Vacances de printemps, du 
14 au 30 avril.  
Les inscriptions sont ouvertes au 06 31 63 81 16.  
 
Exposition « Le paradoxe de l’iceberg » : du 11 mars 
au 22 juillet 2018 – Château du Parc culturel de 
Rentilly – Michel Chartier 
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